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Madame,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 6 février dernier, concernant la
Fiducie Famille Xu et Wu et le site sis aux 5705 - 5735, Grand-Allée à Brossard (lots 4 992
908, 4 992 909, 4 992 910 ptie et 4 998 928, 2 030 492 et 2 030 493) (lots  139, 139-506,
139-508, 139-508-1, 139-508-2 et 139-508-3 cad. Par. Laprairie de la Madeleine).
 
Les documents visés par votre demande sont accessibles en cliquant sur le lien suivant  :
02-06 - 5705 - 5735, Grande-Allée - 200824093 - NCL Envirotek. Pour des raisons de sécurité, un
code de vérification pourrait être requis pour ouvrir cet hyperlien. Un courriel contenant ledit
code de vérification suivra sous peu. Celui-ci peut prendre jusqu’à dix minutes à vous
parvenir.
 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu
des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la
Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
L’équipe de l’accès à l’information de la Montérégie
Direction de l’accès à l’information, de la qualité des services et de l’éthique
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca
 

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-DR/Egz9rAtJjGBOvnJ0hzMmgE4Bpil8odMZ_ytkmBHTgZiHag?email=charlotte%40nclenvirotek.com&e=0BzlVX
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/



DEMANDE D’ACCÈS À UN DOCUMENT 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 


sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A‐2.1) 
 


IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 


Nom :    Prénom :   


Compagnie/Organisme :   


Adresse postale (numéro, rue) :   


Ville :    Code postal :   


Téléphone (jour) :    Courriel :   


 
 
Nous privilégions  le  courrier électronique  comme mode de  communication. Toutefois  si  vous 
désirez recevoir les documents par la poste, veuillez inscrire votre adresse postale. 
 
Veuillez noter que des frais de reproduction et de transmission peuvent être exigés. 
 


IDENTIFICATION DU/DES DOCUMENT(S) VISÉ(S) 


Précisez tous les documents que vous souhaitez obtenir en vertu de l'article 9 de la Loi (ex. : titre 
du document, sujet, description, document précis, numéro de documents ou de dossier, date ou 
période concernée, etc.) 
 


Si vous avez une procuration vous autorisant à obtenir les documents, s.v.p. veuillez LA JOINDRE.


Sinon, désirez‐vous qu’un avis au tiers pour les documents n’appartenant pas au Ministère soit 


fait?  Oui ☐  Non ☐ 
 


INFORMATIONS NÉCESSAIRES AU REPÉRAGE DU/DES DOCUMENT(S) VISÉ(S) 


Lot cadastré du Québec :   


Adresse (numéro, rue, ville) :   


 


Propriétaire/locataire actuel :   


Historique du terrain (ex. : 
ancienne adresse, ancien lot et 
propriétaire : 


 


 


 


Informations supplémentaires (ex. : vocation du terrain, terrain vacant, carte de localisation, 
etc.) : 


 


Afin de vous offrir un service de qualité, nous vous  invitons à  transmettre  toute  l’information 
nécessaire pour effectuer une recherche précise dans nos systèmes informatiques. 
   



Charlotte

Barrer 







DEMANDE D’ACCÈS À UN DOCUMENT 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 


sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A‐2.1) 
 
 


Ce formulaire est mis à la disposition des personnes qui désirent adresser une demande 
d’accès à un document détenu par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques. 
 
La demande doit être suffisamment précise pour permettre au responsable de l’accès de 
trouver le document demandé. 
 
Les  renseignements  que  vous  nous  fournissez  à  la  section  « Identification  du 
demandeur »  seront  traités de  façon confidentielle et ne  seront communiqués qu’aux 
seules personnes autorisées à traiter votre demande. 
 
Afin  de  faciliter  le  traitement  de  votre  demande,  veuillez  prendre  connaissance  des 
informations suivantes : 
 


 Nos recherches sont faites à partir des informations que vous nous transmettez; 


 Si  vous  avez  une  procuration,  veuillez  la  joindre  afin  d’éviter  un  masquage 
d’information qui pourrait vous être utile; 


 Pour améliorer nos recherches, vous pouvez nous préciser  le sujet des documents 
qui vous intéresse (inspection, caractérisation, etc.), et la catégorie de dossier (fosse 
septique,  pesticide,  contamination,  agricole,  industriel,  etc.).  La  mention  « tout 
document  de  nature  environnementale »  n’est  pas  assez  détaillée  pour  nos 
recherches; 


 Si  votre demande  concerne  la  contamination d’un  site,  veuillez nous  indiquer  s’il 
s’agit de votre terrain à l’étude ou du terrain voisin; 


 Veuillez noter que des plans, des coordonnées géographiques,  intersections et/ou 
des numéros de claims ne sont pas suffisants pour retracer un dossier en fonction de 
nos méthodes de recherches. 


 





		Ville: Montréal

		Code postal: H4J 2M8

		Téléphone jour: 514 944-9139

		Courriel: charlotte@nclenvirotek.com

		Oui: On

		Non: Off

		Lot cadastré du Québec: 4 992 908, 4 992 909, 4 992 910 ptie et 4 998 928

		Adresse numéro rue ville 1: 5705 - 5735, Grand-Allée, Brossard

		Adresse numéro rue ville 2: 

		1: Ancien lots : 2 030 492 et 2 030 493, cadastre du Québec

		2: 139, 139-506, 139-508, 139-508-1, 139-508-2 et 139-508-3, 

		3: Paroisse de Laprairie de la Madeleine

		Nom: Charlotte

		Prénom: Lessard

		Texte1: Avis d’infraction, de poursuite ou d’action corrective de nature environnementale;Rapports d’inspection concernant des déversements, rejets ou sources de contaminants;Certificats d’autorisation ou permis de nature environnemental émis;Documents concernant des réservoirs de produits pétroliers;Études environnementales ou études de sol;Permis de construction et/ou plans et devis concernant le bâtiment;À l’exception de nos propres rapports.

		Texte2: 

		Adresse postale: 12366, rue Lachapelle

		Compagnie/Organisme: NCL Envirotek inc.

		Propriétaire/locataire actuel: Fiducie Famille Xu et Wu








AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 








 


Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 


 


L.R.Q., c. A-2.1 
 


 


À jour au 1er décembre 2019 
 


 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


Secret industriel  
d’un tiers 


23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers 
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 


1982, c. 30, a. 23  


  


 
Renseignements  


d’un tiers  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 


 1982, c. 30, a. 24 
 


   
 








 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 
 
L.R.Q., c. A-2.1 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 


 
 


CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Renseignements 
confidentiels. 


53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également 
être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant 
confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou 
s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 


1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, 
a. 11;2006, c. 22, a. 29. 


 
Renseignements 


personnels. 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 
 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  
 







 IDENTIFICATION
8320NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2108651

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE
 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

DOSSIER

 TYPES DE PROPRIÉTAIRE

Privé

 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol

NOM LÉGAL DU LIEU D'INTERVENTION : Station-service Shell (5705, boul. Grande-Allée)

NOM DE LA FICHE GTC : Ancienne Station-service Shell (5705, boul. Grande-Allée)

 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

 LOCALISATION

ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION

 CODE POSTAL MRC MUNICIPALITÉ ADRESSE

L9L 9L9Ville de LongueuilBrossard5705, boul. Grande-Allée
Brossard Qc

LOCALISATION CADASTRALE

 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE

 CADASTRE DU QUÉBEC

2030492 2030493 4992910

COORDONNÉES

DEG.DEC.NAD83

45,4725

-73,4408333333

LATITUDE :

LONGITUDE :

NO MATRICULE :

AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION

 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE

 EAU SOUTERRAINE

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURFACE ET D'ÉGOUT :  

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONSOMMATION :  

DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT :  

EAU SOUT. RÉHABILITÉE

PROGRAMME DE SUIVI

PHASE LIBRE Aucune Présente

En cours

Éliminée

TerminéAucun

 CARACTÉRISTIQUES

VOLUMES DES SOLS EN M³

ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Changement d'utilisation

0

158 168 326

CONTAMINÉS
INITIAUX

TRAITÉS / 
EXCAVÉS

RÉSIDUELS (*)

PLAGE B-C >C >B (TOTAL)

QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :

SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :

SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :

QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :

TYPES DE SOLS :

REMBLAI HÉTÉROGÈNE :

ÉPAISSEUR EN M :

150

3 951

Silt-argile (OL)

<= B

 NATURE DES CONTAMINANTS

EAU SOUTERRAINE
Benzène (pot)

Éthylbenzène (pot)

Toluène (pot)

Xylènes (o,m,p) (pot)

ORGANIQUETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :

SOLS



 IDENTIFICATION
8320NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2108651

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE
 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

 TRAITEMENT DU DOSSIER

ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL

ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS

GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE

 RESPONSABLES DU DOSSIER

Marchand, Mathieu

 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU

Bioventilation

Élimination dans un LET/LEET/LEDCD/LEMN/LETI

ÉTAPES D'AVANCEMENT

NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE

CARACTÉRISATION 1997

RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 2008

CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION 2008

DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU

 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT

APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT

 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN

Jour(s)

DÉBUT RÉEL :

FIN RÉELLE :

DURÉE : 0

ÉCHEC AU TRAITEMENT:

 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION

VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :

SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:

ANNOTATION DE LA FICHE

Station service qui a fermé en 2001

Première décontamination lors du remplacement des pompes en 1997, 10m³ de C+ avait été laissé en place.
Ensuite, démantèlement entre 2001 et 2003 des infrastructures, réservoir et autres équipements. finalisation de la décontamination en 2008 pour rendre le
terrain acceptable en fonction du RPRT et de la LOI 72 soit l'annexe I (<B).

La superficie affectée est très approximativement estimé à partir des figures des études.
Les volumes de sols excavés ont été convertis à partir des données fournis en tonnes 1.8t/m³

Le terrain a été vendu par Shell à Avicenne Pharmaceutique en Octobre 2008.

Le projet est de construire un ou deux immeubles à 3 étages.

Mathieu Marchand, chimiste, M.Sc.
2009-01-23

2023-04-17

2009-01-19

2009-01-26

DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :

DERNIÈRE DATE DE SAISIE :

DATE DE CRÉATION :

GTE-NO GTE :

RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL

SOUS ENQUÊTE

2009

2009

ANNÉE DE FERMETURE :

ANNÉE D'OUVERTURE :
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Les 2 pages suivantes ont été supprimées en vertu des articles 23-24 de la L.A.D.

































































































































Les 5 pages suivantes ont été supprimées en vertu des articles 23-24 de la L.A.D.
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Les 7 pages suivantes on été supprimées en vertu des articles 23-24 de la L.A.D.



Les 22 pages suivantes on été supprimées en vertu des articles 23-24 de la L.A.D.



Les 22 pages suivantes onLa page suivante a été supprimée en vertu des articles 23-24 de la L.A.D.
La page suivante a été supprimée en vertu des articles 23-24 de la L.A.D.
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Les 6 pages suivantes ont été supprimées en vertu des articles 23-24 de la L.A.D.



La page suivante a été supprimée en vertu des articles 23-24 de la L.A.D.




